
Merci de 
transmettre ce 
document aux 
personnels non 

titulaires et sous 
contrat de l’école 

Cette rentrée scolaire est marquée par le nombre record d’emplois aidés 
dans les écoles : 53 000 en France. La mise en place d’une 
« professionalisation » des AVS commence avec les contrats AESH 
mais cela n’est pas suffisant. Aujourd’hui, de trop nombreux 
personnels en emplois aidés ou affectés à d’autres missions sont 
écartés de toute amélioration de leurs conditions d’emploi. 
Le SNUipp poursuit, avec la FSU, sa mobilisation en proposant des outils, 
des actions et des réunions d’information.  
Ensemble, ils lancent une campagne nationale du 12 au 26 
novembre 2014 lors des discussions budgétaires au Parlement. Cette 
quinzaine d’action s’inscrit dans le cadre plus large de la lutte contre la 
précarité dans toute la fonction publique.  
Depuis toujours, le SNUipp et la FSU sont aux côtés des personnels qui 
exercent des missions indispensables au bon fonctionnement des écoles 
mais sur des contrats de travail précaires. 

! Pour les missions d’AVS, il s’agit d’obtenir le passage de 
contrats aidés CUI à durée limitée de 24 mois à des contrats 
AESH débouchant sur un CDI, comme les AED actuellement. Et 
ce contrat doit être à temps plein. 

! Pour les missions d’aide à la direction d’école, il s’agit dans 
un premier temps d’obtenir le maintien du nombre de contrats 
actuels et le réemploi des personnels. 

Sophie ABRAHAM et Pierre RIPART 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

 

STOP la précarité 
Spécial AESH, AED, CUI, CONTRATS D’AVENIR…  

 

 

  

Point d’information syndicale :  
vendredi 4 décembre de 13h à 14h  

salle Pommery - Clermont 
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ELECTIONS PRO’ :  
C’EST AUSSI POUR LES 

NON-TITULAIRES ! 
Toutes les infos en pages centrales et 

elections.snuipp.fr/60 


